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Attribution à la Commission de la Bourgeoisie d’une délégation de compétence   
de CHF 1’650'000.00 pour l’achat d’un immeuble de rendement et de procéder à 
des travaux 
 
 

1. Introduction  
 
Lors de l’assemblée du 3 septembre 2019, les bourgeois avaient refusé la délégation de 
compétence à hauteur de CHF 2'000'000.00 pour l’acquisition d’un immeuble de rendement 
jusqu’à la fin de la législature. 
 
L’assemblée avait alors voté un amendement pour l’octroi d’une délégation de compétence pour 
conclure des acquisitions immobilières en ville avec surface commerciale jusqu’à concurrence de 
CHF 1'000'000.00 pour la présente législature. 
  
La Commission a alors étudié les différentes offres du marché et a trouvé une offre correspondant 
en tous points aux attentes des bourgeois mais au-delà de sa compétence financière. 
 
 
 

2. Objet   
 
L’immeuble se situe à la Rue du Musée 15 à Estavayer-le-Lac et son état général est bon.  
 
Il est composé d’un grand appartement en duplex de 220 m2 avec jardin et d’un appartement, 
également en duplex de 120 m2. Lors des rénovations de l’immeuble dans les années 90, il y avait 
3 appartements chacun avec une entrée indépendante. Le grand appartement peut facilement 
être modifié en 2 appartements, permettant de revenir à la situation antérieure et obtenir ainsi 
un meilleur rendement locatif. L’immeuble dispose également de 2 locaux commerciaux loués au 
rez-de-chaussée. 
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Le rendement actuel est de 4.76 %. Le prix de cet immeuble, sans les travaux est estimé à CHF 
1'500'000.00. Pour permettre d’augmenter le rendement locatif, et de remettre le grand 
appartement dans sa configuration d’origine soit en deux appartements, des travaux ont été 
estimés par le vendeur à CHF 150'000.00. 
 
La Commission de la Bourgeoisie souhaiterait faire ces travaux avant de remettre le grand 
appartement sur le marché car il est actuellement inoccupé.  
  
 

3. Conclusion 
 
La Commission de la Bourgeoisie prie l’Assemblée des Bourgeois de bien vouloir lui attribuer la 
compétence de conclure des opérations immobilières jusqu’à concurrence de CHF 1’500'000.00 
pour l’achat d’un immeuble de rendement et de procéder à des travaux à hauteur de CHF 
150'000.00. 

 
 

Message validé par la Commission de la Bourgeoisie lors de sa séance du 27.10.2020. 
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